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ALLEMAGNE
On écrit de Francfort, le 21 octobre :
Le diplomate russe, M. de Brunow a eu vendredi une longue 

conférence avec le prince de Metternich.
On écrit de Berlin , 20 octobre :

L’archevêque de.Dunin est à Golbert, dans la même situation 
que M. l'archevêque de Cologne lors de sa détention. Il ne peut 
sortir en voilure, qu’accompagné d'un agent de police spécia' 
et a une garde militaire devant sa maison. On surveille aussi sa 
correspondance. Il parait qu'il a écrit au roi une lettre qui lui 
aurait été renvoyée sans avoir été ouverte.

— On écrit de Munich, 19 octobre :
L. A. R- le grand-duc héréditaire de Hesse et la grande-du

chesse Mathilde se sont rendus à Tegernsee.
M. le baron O'Sullivan de Grass, envoyé à la cour de Vienne, 

qui avait eu l’honneur de diner avant-hier à la table de S. M., 
s’est également rendu à Tegernsee pour présenter ses homma
ges à S. M. la reine.

_ On écrit dé Francfort, 22 octobre :
Les journaux parlent de négociations qui auraient lieu à Ber

lin pour l’adjonction du Luxembourg à l'union douanière alle
mande. Ce bruit est prématuré, car le plénipotentiaire hollan
dais, M. de Scherff, ne vient que d'arriver à Berlin. Aussi est- 
il très-douteux que cette adjonction ait lieu au 1er janvier pro
chain, car M. de Scherff s'est fixé pour long-temps à Berlin. 
Pour le Luxembourg celte on ne peu! être qu’avanta-
geuSe, pour [ union douanière, elle n’est pas d une grande im
portance.

-On écrit de Berlin , le 19 octobre :
Parmi les nombreux étrangers qui sont actuellement, à Ber

in; ily a quelques légitimistes parmi lesquels on distingue les 
comtes de Polignac et de Bourmont.

La sœur de Mgr. de Bunin est arrivée hier ici.
— On lit dans la Gazette du grand duché de Hesse :
Par décret du 15 octobre, le sous-lieutenant prince Napoléon 

de Montfort, élève sortant de Pécule militaire , vient d’etre in
corporé à l'état-major général.

— Voici la note que la Porte a adressée aux représentans des 
grandes puissances , dans les derniers jours de septembre, et à 
laquelle il n’avait pas été répondu le 2 octobre :

« Bans la nôte que la Haute-Porte adressa dans le courant 
d’août aux représentans des cinq grandes puissances elle 
exprima son désir que, comme les grandes puissances s’étaient 
chargées de l’arrangement de la question égyptienne, elles avi
seraient aux moyens de ramener Méhémet-Ali à son devoirde 
le déterminer à rendre la flotte turque, à se désister de ses pré
tentions exorbitantes, et à lui intimer d’attendre en paix les 
dispositions qui seraient prises avec la médiation des cinq puis
sances, et la sanction de la Haute Porte. Depuis lors la Porte 
n’a cessé d’obtenir des preuves des vues lu mveillnnt.es des cinq 
puissances, elle n hésite donc pas à rendre pleine justice an bon 
vouloir de ces dernières, autant qu’elle est éloignée de mécon
naître les difficultés nombreuses qu elles auraient pu rencontrer 
dans l’accomplissement de leurs généreux desseins

» Néanmoins un mois s’est déjà écoulé, sans que l’accord mé
nagé, par la Providence divine, entre les cinq puissances eut 
Paru avoir mené en quoique ce soit vers le but qu'on voulait 
atteindre. Les hautes puissances intervenantes devaient dans 
,leur sagesse reconnue, savoir combien il doit être désirable 
Pour le gouvernement ottoman de voir cesser aussitôt que pos- 
jjble un état de choses qui nuit à la Porte et menace la paix 
no munde . attendu qu’il laisse éclater tous les jours de nott- 
'jeaux germes de désordre et de désunion. L’avènement au trône 
do sultan Abdul-Medschid a été consacré par un grand acte de 
clemence, en ce que S. H. accorda au pacha d'Egypte le pardon 
dos fautes qu'il avait commises et lui accorda en même temps 
'hérédité pour ses énfans. Le pacha paya ce bienfait de la plus 
noire ingratitude. Il est généralement connu, que non seule- 
^"t il s’est refusé à rendre la flotte du grand-seigneur, qui lui 
ymt été livrée par la plus lâche trahison, mais tente encore de 

,®l?lulîoriner les pays soumis au sultan , et se conduit en outre
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pour ses enfans et de lui faire grâce pour tous les crimes et les 
actes de rébellion qu’il a commis jusqu'aujourd'hui. Sms ces 
conditions, le gouvernement de S. H. sera toujours prêt à signer 
un accoinodement avec son vassal. La conduite de ce dernier 
après la conclusion d'un tel arrangement décidera jusqu’à quel 
point il sera digne des faveurs ultérieures qui ne devront cepen
dant être considérées que comme des grâces accordées librement 
par un souverain.

» La Haute-Porte prie les cinq représentans , d'exprimer à 
leurs gouvernemens l’espoir qu’a la Porte que les hautes puis
sance« intervenantes prendront les mesures propres à pouvoir 
amener le plutôt possible la question égyptienne à une solution 
satisfaisante. »

e'a manière la plus hostile envers la Porte.
„>>s- H- ne persiste pas moins dans ses vues généreuses , et 
je est prête à concéder à Méhémet-Ali l'hérédité de l’Egypte

FRANCE. - Paris , le 24 octobre.
On lit ce soir dans le Moniteur :
« Le journal le Commerce annonce que des passeports pour 

don Carlos auraient été visés pour S ilzbourg. Celte nouvelle n’a 
aucun fondement; il ira point été délivré de passeports à don 
Carlos. »

— Hier, à dix heures du soir, M. Sajou», huissier de la Cour 
des Pairs, est allé remettre au directeur de la Conciergerie une 
liste contenant les noms de trente prévenus du procès du 12 
mai dont les commissaires instructeurs n’ont pas pu suffisam
ment constater la culpabilité et qui devaient par conséquent être 
remis sur le champ en liberté. Le directeur de la prison leur 
ayant notifié la décision qui venait d'être prise à leur égard, ils 
I ont tous instamment prié de leur laisser passer la nuit en prison 
attendu qu’ils ne savaient où aller coucher.

La_nii.se en liberté de cinquante-sept des prévenus au sujet 
des affaires du 12 mai, a été ordonnée aujourd’hui. Il en reste 
cent-dix dont les dossiers ne sont pas encore examinés, mais on 
prétend que la commission d’instruction réduira à-peu-près à 
vingt le nombre des accusés que la cour des pairs se réserve de 
juger. (Temps.)

~ ÜI1 annonce ce soir que le pourvoi en grâce formé par le 
condamné Pe,Gel n’a pas été admis, et que les pièces du procès 
ont été aujouid hui même expédiées au parquet de Bourg.

. _ (Gazette des Tribunaux.)
Depuis plusieurs jours, les journaux discutent la question 

soulevée par la retraite de don Carlos en France. L’expréten- 
daiil doit-il être mis en liberté ? Doil-il être retenu ? Tel est le 
thème sur lequel s’exerce la polémique des feuilles publiques. 
Jusqu ici le gouvernement avait gardé le silence. Mais, d’après 
une note publiée par le Moniteur, il parait que des passeports 
sont provisoirement refusés à don Carlos. Le Journal Général 
approuve la conduite du gouvernement. Voici commentée jour
nal examine la question relative à Péxprêtendant :

« Le Moniteur Parisien déclare ce soir , qu’il n’a point été 
délivré de passeports à don Carlos, comme le Commerce l’an
nonçait ce matin. D'autre part, le Temps, qui paraît recevoir 
des confidences toutes particulières, disait aujourd'hui : « L’on 
répétait même ce soir , ce que VÉcho Français annonçait ce 
matin, que, cédant a une royale volonté, le maréchal Soull 
Im-mémc avait fait céder le conseil, et que le départ de don 
C irlos était décidé. Oui, décidé, mais après la soumission de 
Cabrera. »

A ces opinions vient se joindre le Courrier anglais qui dit : 
« Nous pouvons annoncer, dans les termes les plus positifs, 
que le gouvernement français a le projet de retenir don Carlos 
a Bourges jusqu’à l’entière pacification de la Péninsule. Les ca
binets de Berlin et de Vienne ont adressé, à ce sujet, des re
montrances au gouvernement français, mais leurs efforts ont 
été infructueux.

y La presse française est d’ailleurs unanime, moins le Jour
nal des Débats, que des passeports ne soient accordés à don 
Carlos que le jour où Cabrera aura fait ses soumissions à la reine 
Isabelle II, ou aura traversé la frontière. La question est grave; 
elle est d une importance extrême; don Carlos, tout déchu qu’il 
est, n’en est pas moins, aux yeux du parti légitimiste eu Europe, 
le roi des Espagnes.

Nous savons très-bien que les sympathies des cours absolu
tistes s’attachent à ce prince; nous savons aussi que MM. de 
Metternich, Nesselrode et de Werther ne trouveront pas le

JVitiüetmt.
THEATRE. — Revue de la semaine. 

la semaine qui'vient de s’écouler n’a rien offert de bien remarquable à 
<le p lhlSâtre : dimanche a eu lieu la deuxième représentation du Brasseur 
.... reston, cette gentille musique d’Adam, véritable sœur jumelle du Bos

on de Longjumeau.
hllc"1/1 n°’IS aVOnS l'lé lémoins d’,lne tentative "n peu hardie, faile par une 
ti’av !'Sa’ llans le Maître de Chapelle : cette dame s’étant retirée, nous 
éi|.ç°nS l>as 4 nous en Occuper; nous demanderons seulement à ce sujet à la 
kj^ttoii; continent il se fait qu’elle n’entende pas une artisle avant de la 
„m'Paraîlre SUr ,a scè,,e? Dans la Pie Voleuse, que l’on donnait aussi , 
«ni i f'aCabe a 1>ien cllanlé le rôle ,onS et fàîfguaïïl de Ninette; les chœurs 
elle ,dits avec ensemble et justesse. Mme. Boucher jouait Pelit-Jacques ;
al>Pla rt°nné danS SOn dl'° dU 3m'!' aCle Une nole I,asse qili llii a valu des 
a?coid SSemenS : n°US sommes loin de b,amèr 'es encouragemens que l’on 
Une s 6 aUX artlsles ; nous nous demanderons cependant comment, pour 
fait « '* n°le Un ,ieu extraordinaire, on applaudit une artisle qui ne pa
le^,! S en Rénéral très-capable de tenir son emploi dans l'opéra ,'el qui d’ail- 
Saf*Jjrand ,ort de ne •t°l,er quc rarement, bien qu’elle soit également en- 

comme premier rôle de vaudeville.
ttiièra'-’ 'a Fiancée 3 élé iouée avec beaucoup plus d’ensemble que la pre- 
airs t, 7-i M- Da,noreau n’était Pas h reconnaître ; il a bien dit les différons 
%edon 1 S’y flSt mêmefail aPP'abûir. Que ce jeune artiste ne sené- 

•„ ’U noüs a 'noniréà plusieurs reprises ce qu’il savait faire ;
«end,, J 6 blen ses rôles’ et ,,0"s ne dnlUons I>aa <Iaa le public ne lui en 

Jeud- nple- Mlle- Dupuis a assez bien joué le rôle de Henriette
revuie Co,mte o,r'pt avec «,,ami p^r,* car SOn 

n a été de beaucoup supérieure à celle de l’année dernière. M. Alexan-

dre a bien chanté le rôle du Comte, et il a eu sur ses prédécesseurs l’avan
tage de le mimer parfaitement. En l'absence d’une 2» chanteuse, notre du- 
gazon avait élé chargée de représenter Isolier : Mlle. Dupuis a été un page 
plein de gentillesse et de vivacité ; mais son chant a laissé à désirer ; M. 
Bernardet fesait, dans le rôle du gouverneur, son second début comme 
Ire. basse taille : cet artiste, que nous avions vu pour la première fois dans 
la Pie Voleuse , a bien chanté te grand air du premier acte , il l’a parfaite
ment nuancé. Autant que nous avons pu en juger, nous le croyons bon 
musicien : sa voix n’est pas d’une grande étendue, surtout dans le haut, 
elle manque d’éclat, parait même un peu voilée dans le medium , mais il la 
conduit parfaitement et de manière à vaincre toutes les difficultés ; il pa- 

j raît aimer les fioritures et caresser souvent la noie avec plaisir.
: Comme acteur, notre future basse-taille ne parait pa s avoir une grande 
[ habitude de la scène, ses ge tes sont un peu guindés ; du reste ses deux 

rôles de débuts ne peuvent guère le faire connaître sous ce rapport; nous 
l’allendrons donc dans un ouvrage,plus imporlanl. Les chœurs, celui des 
femmes surtout, ont été bien exécutés ; mais pourquoi faire chanter un ac
cessoire par Mlle. Bernard dont la voix est sans dome encore à venir 
tandis que notre troupe compte tant de grandes et de petites utilités.

I Le même soir le spectacle a été terminé par le Père de la débutante : nous 
avons entendu faire la réflexion que te père Gaspard avait bien gagné ses- 
invalides , et qu’il demandait à sè repôser un peu.

Vendiedi.au théâtre du Gymnase, nous sommes allés rire avec Paul Canut 
dansles Gants jaunes et dans les Malheurs d’un joli garçon. Celle bonne 
charge qüe nous n’avions pas revue depuis longtemps, et a été jouée avec ' 
assez de verve. Nous avons revu aussi avec grand plaisir la jolie comédie, ! 
Une faute-, le rôle de Léonie a été dit avec noblesse, avec sentiment, par 1 
Mme. Damoreau, elle a arraché des larmes à plusieurs spectatrices : nous 
n’avons qu’un reproche à lui adresser, celui d’avoir peut-être trop étudié 
son rôle , d’avoir par suite, voulu y mettre trop d’intention, ce qui a rendu 

i son débit un peu léitE, Du reste, ce défaut disparaîtra, noü» en sommes'sûr,

séjour de Bourges convenable et digne d'un Bourbon ; mais que 
i ces diplomates portent leurs regards vers l’Espagne; qu’ils ana
lysent les germes de désordre qui fermentent en Catalogne, 
qu ils passent en revue les 50,009 Gommes de Cabrera, tous sans 
pain, sans vêtement, marchant au combat pour y trouver 
mort ou du pain, enfin luttant en désespérés, soutenus par une 
croyance religieuse et par l'instinct du besoin, alors peut-être, 
ils comprendront que don Carlos , à Bourges , ne peut quitter 
ce territoire français qui l’a reçu, non comme émigré, mais com
me otage de la paix générale.

» Bailleurs, si ces preuves matérielles ne pouvaient convain
cre ceux qui demandent avec tant de zèle et d’ardeur la déli
vrance des passeports de don Carlos, peut-être la lettre du .mar
quis de. Labrador, représentant de Charles V à Paris, exercerait 
sur leur esprit plus d’influence. A côtede cette -lettre, nous pour
rions placer l’appel de la princesse exilée à l’épée du vaillant 
Cabrera ; et que répondre à tant de preuves? des théories ne 
suppléeront jamais les faits. Quoi qu’il en soit, l'Espagne a be
soin de paix, et I Europe est fatiguée de ces querelles domesti
ques qui ajournent toujours la solution des questions les plus 
importantes au bonheur et à la prospérité des peuples. »

—On écrit de Perpignan , 17 octobre :
Je m’empresse de vous transmettre les détails qui me sont par

venus hier, au sujet de la prise de Moya et de Castel-Tersol,
Le 10du courant, à 9 heures du matin, le comte d’Espagne 

s est présenté devant Moya, et a sommé la place de se rendre. 
Les ha bilans-ayant refusé d’ouvrir leurs portes, l’artillerie .car
liste a caoonné les fortifications. La brèche a été bientôt pratica
ble , l’escalade a été aussitôt ordonnée, la ville a élé prise das» 
saut étions les hàbitans ont été passés au fil de lepée. Une par
tie de la garnison Christine s’était réfugiée dans le couvent des 
Escolapios (les frères de la doctrine chrétienne), et dans 1 église 
de la ville. Le couvent était assez fort, des murs très-épais pro
tégeaient les soldats qui s’y étaient enfermés. Le comte d Espa
gne prévoyant qu'il ne pourrait s’en emparer d’emblée, leur en
voya en parlementaire un jeune chef carliste pour leur proposer 
une capitulation.

Les christinos, dans l’espérance d’être bientôt secourus, re
tinrent assez long-temps le parlementaire; enfin ils le ren
voyèrent. Mais à peine celui-ci avait-il fait quelques pas hors de 
l’enceinte qu'une décharge générale des christinos l'étendit 
raide mort. Les carlistes exaspérés coururent aux armes , esca
ladèrent les murs avec des échelles et, malgré la défense la plus 
courageuse de la garnison, s'emparèrent du couvent par le toit, 
et massacrèrent sans miséricorde les trois cents christinos qui s'y 
étaient réfugiés. Ceux qui s’étaient barricadés dans l’église , 
voyant que toute résistance était inutile, et craignant de parta
ger le sort de leurs camarades demandèrent à capituler . ce qui 
leur fut accordé; ils mirent bas les armes au nombre de 159, et 
furent conduits prisonniers à Berga. La ville fut alors livrée à 
toute la licence du soldat carliste, qui la saccagea et la brûla en 
entier.

De Moya le comte d'Espagne se dirigea sur Castel-Tersol. Là 
il fut reçu par le chef ecclésiastique et les autorités à la tête de 
la population, qui, craignant le sort de Moya et de tant d’autres 
lieux, avaient signifié à la garnison Christine qu’ils ne voulaient 
pas se défendre et qu’ils voulaient ouvrir la ville au général car
liste. Mais le comte ne se contenta pas de cet acte de soumis
sion ; il demanda que l’on fît sortir du village tous les hommes 
armés : ceux-ci se présentèrent au nombre de 159 à 200, Le 
comte d Espagne, après leur avoir fait former les faisceaux, 
leur dit : Je vous ordonne de rentrer chez vous et de ne vous 
occuper dorénavant que des travaux de la terre ; laissez les ar
mes qui ne sont pas faites pour vous, restez tranquilles et il ne 
vous sera fait aucun mal.

Pendant les expéditions du comte d’Espagne, le brigadier 
Ibanès (carliste) surprenait une partie de la garnison de Calaf et 
l'emmenait prisonnière à Berga.

Toutes les affaires ont donné un millier de fusils aux carlis
tes, chose dont ils manquent essentiellement pour armer les 
nouvelles levées qu’ils ne cessent de faire dans la Montagne.

Enfin l’on m'assure que ces carlistes ont en leur pouvoir, à 
Berga, environ 1200 prisonniers christinos, et que Cabrera et 
le comte d'Espagne, ne céderont qu’à la force.

à une 2me. représentation ; surtout si, comme nous t’espérons bien , cette 
artiste est chargée de quelques rôles imporlans qui puissent occuper ses 
instans. Eméry a rendu le personnage de Balthasar aussi bien qu’il le pou
vait , avec ses habitudes de jouer les comiques : nous croyons que ce rôle de 
vieillard doit être joué lout-à-fait au sérieux, il faut y mettre de la 
bonhomie, mais, si l’on peut s'exprimer ainsi , une bonhomie pleine de 
noblesse.

Nous ferons remarquer à ce sujet, que dans la distribution des rôles , sur
tout ceux de vaudeville , on ne doit pas autant s’attacher à l’emploi qu’au 
physique, aux qualités , aux défauts même que l’on connaît à lel'ou tel ar
tiste ; sans cela il en résulte parfois des non sens, et c’est ce qui est déjà 
arrivé celte année.

Pourquoi donc M. Biacabe a-t il seul le privilège de jouer le vaudeville ? 
le rôle d’Ernest eut certainement beaucoup mieux convenu à M. Laffitte, il 
est vraiment trop fort pour notre deuxième amoureux , premier au besoin.

■
écidéihénl lundi due nous entendrons , au grand théâtre, M. et Mm» 
ier (Mlle. Guellon) et M. Godefroid. le harpiste. Le spectacle sera 
du premier acte de Guillaume Tell, de 28 ans, comédie nouvelle 
et du Concert donné par ces artistes Que ceux qui désirent entendre le 
chant large et puissant de Mra» Faticonnier, le jeu si brillant et si facile de 
M. Godefroid n’oublient pas de se rendre d’avance au bureau de location

«fl“ uu ueepr uu raueau esi , uu-on, U un effet nouveau et saisissàm 
qu’on se figure la scène du Grand-Théâtre, dans tonie son étendue' dé’ 
pouillée de ses coulisses et représentant la pleine mer!... Ce »remirr 
des décors du Naufrage île la Meduse a; été assez heureux pour nue no^s 
puissions espérer de jouir de cet opéra dans le courant de la semaine oro

8476



(Correspondance particulière.)
Le ministère attend avec anxiété des nouvelles du duc de la 

Victoire dont les succès feraient pencher la balance en faveur du 
rvii'inet. On dit que le duc a entame tics négociations avec Torca- 
d -Il et Llangoslera , et ton attend les plus heureux résultats de 
c s négociations. , .

Le bruit a couru en ville, mais nous n avons pas pu en veri
fier l’exactitude que dans une rencontre avec I ennemi, le gene
ral Espartero a été légèrement blessé. On sait qu une rare intré
pidité caractérise ce général qui sût mériter , a la pomle de la 
bayonncüe , le liire de comte de Luehana , en enlevant haidi- 
menL les batteries de ce nom. On parle dune mission impoi 
tante confiée aux généraux Elio, Vargas clVilInréai par dont.

_U se commence en ce moment dans la commune de Molen-
keék une construction fort utile. C’est un pavé de huit mètres 
de largeur qui part de la station et va aboutir par les glacis à 
la porte de Lacken, çe qui remédiera à l’encombrement qui se 
renouvelait à chaque instant dans la rue de 1 Harmonie. Ce tra
vail est exécuté à frais commun par le ministère des travaux pu
blics et par l’admnislràtion communale; on le réclamalten vain 
depuis plusieurs années.

Bruxelles, le 25 octobre. — (3 heure«). — les nouvelles et la cole de 
Paris, connuesà l’ouverture de la bourse; ontarrèté le mouvement de baisse 
sur l'actif espagnol. Les affaires ont été nombreuses et importantes ; on 
s'attendait au démenti officiel relatif aux passeports de don Carlos, annoncé 

\w~ depuis hier pardes lettres particulières;, et comme c’est sur ce fait que 
kir- repose la reprise de Paris, nos cours n'orilpas suivi la même progression.

avodlc ^„.rnemcntfrança^ ilaMM W 25» *>■ * “ — «
Cabrera et le comte (l'Espagne a deposeï les armes. . * • - *

— On écrit de Genta le 4 octobre : ...
" Une felouque venant d’Àlgésifas est arrivée ici nier avec des

dépêches qui annoncent qu’une escadre sarde était arrivée dans 
la baie de Gibraltar.

„ Les autorités ont immédiatement pris les mesures neces
saires pour mettre en sûreté la place, cette escadre étant consi
dérée comme ennemie. Plusieurs personnes croient quelle 
vient probablement en faveur de la cause perduede don Carlos.»

(Correo National.)
L’escadre dont parle la lettre de Coula est probablement celle 

du royaume des Deux-Siciles, qui s était dernièrement du igée, 
comme on sait, vers Gibraltar.

—- On écrit de Madrid , 17 octobre : u „ TT ,
Dimanche dernier, 13 courant, S. M. la reine Isabelle II e„ 

l’infante Louise Ferdinande, sa sœur, ont reçu le sacrement de 
la confirmation dans la chapelle du palais, des mains du patriar
che des Indes, qui était assisté de S. M. la reine régente, des 
officiers du palais , etc. , etc. Avant de recevoir la confirmation, 
S. M. la reine a fait sa première confession.

Les débats sur les fueros au sénat, et sur la rédaction de 1 a- 
dresse à la chambre des députés vont commencer.

La chambre des députés a adopté le rapport de la commission 
statuant que le gouvernement devra faire venir a Madrid, le dé
puté Alvarez, nonobstant l arrestation préventive de ce député 
pour délit politique.

— Voici le projet d’adresse de la chambre des deputes en ré
ponse au discours de la couronne :

«Madame, .
» Dans ce moment solennel où V. M. daignait adresser la parole aux cnrtès 

à l’ouverture de la présente législature, les factieux après avoir fait pendant 
six ons la guerre sni gouvernement constitutionnel, déposaient les aimes 
au pied des montagnes de Bergara. Cet événement si extraordinaire , à 
l’occasion duquelle congrès a félicité spontanément et à l’unanimité V. M. 
je jour même de sa constitution définitive , a changé heureusement la face
des affaires publiques. ...» Une adresse qui se référerait entièrement à la situation antérieure ne 
-s’accorderait pas avec l’aspect flatteur que présente la chose publique , et il 
j,’a pas dépendu du congrès de devancer ce moment comme il l’aurait dé
siré. C’est pourquoi , il s’est engagé de la manière la plus solennelle dans 
le message qu’il a adressé à V. M.. à donner la préférence sur toutes les au
tres affaires . à la loi si importante concernant les fueros des provinces 
Basques et la Navarre. Cette promesse a été fidèlement remplie, et V. M. et 
l’Espagne entière pourront décider , en se rappelant la séance à jamais mé- 
-morabîe du 7 décembre, si, en réglant une affaire si grave , les députés de 
la nation se sont conduits avec la générosité qu’ils avaient iminuliatemcnt
annoncée. , . ," Après cela il ne reste au congrès d’autre devoir a remplir que de re
nouveler à Voire Majesté, indépendamment dn profond respect dû A sa per
sonne, l’expression de ses vœux les plus sincères pour la consolidation de 

Ma paix et des institutions libres que la nation s’est données.
» En observant fidèlement ta constitution qui.est la loi commune des su

jets et des pouvoirs de l’état, en consolidant et en continuant les réformes 
compatibles avec son esprit, en adoptant les lois organiques nécessaires pour 
que les principes posés dans la loi fondamentale reçoivent une application 
utile et immédiate, et en examinant avec le désir d’améliorer la condition 
du peuple qui a fait tant de sacrifices à notre époque, les projets qui seront 
présentés le congrès croit qu’il conlribuera autant -qu’il dépend de lui a la 
félicité tle’la nation et à l’éclat du trône qui trouvera toujours son plus fer
me anpui dans la gratitude des Espagnols amis de la constitution qui l’ont 
défendue avec laut de loyauté et la défendront constamment.

« Mais qu’ils soit permis au congrès d’ajouter que pour le salut de l’Etat, 
il est indispensable d’adopter dans l’admuislralion publique mie marche 
toujours juste et entièrement conforme 4 la loi fondamentale ei à son véri
table esprit parce que sans cette condition la nation ne pourrait avoir con
fiance dans son gouvernement, la grande œuvre de la pacification du royau
me ne pourrait s’achever, ni nos institutions secOnsôlidei. »

MM Sancho et OioZaga , membres delà commission de l’adresse, dé
clarent que bien qu’ils aient signé le projet, ils auraient désiré que le der- 
ni«F paragraphe fût détaché. Ils s'expliqueront *ur ce point lois de la dis- 
cussion. Ü PÔ“«»-)

------- ----------------------------------
HOLLANDE.

p. c. 92 3/4
Société de

Les valeurs nationales sont très calmes.
Fonds de l’Etat : dette active 2 1(2 p. c. 54 3/4 , 5 p. c. 101 ,

P., 3 p. c. 71 1/4. Société Générale .litres en nom 11. 735 
Mutualité 1022 50(102 1/4) P., 1020(102) A. .Banque de Belgique 70750 (70 
3|4) ; cesjtilres ont encore obtenu 5 fr. [1/2 p. c.] de Hausse à la dernière 
bourse de Paris ;Sociélé de commerce 11-jO 114) A.

MARCHES DES HUILES ET GRAINES.
L’huile était assez ferme, peu de vendeurs; tourteaux de colza recherchés 

dilo de lin faibles.
Amsterdam, 24 octobre. (5 heures.)

Par suile delà cessation des ventes et la présence de quelques acheteurs 
nos fonds se sont raffermis et les prix sont en général plus élevés qu’hier; 
les opérations ont néanmoins été assez re.-treinles. Les intégrales sont 
montés à 51 15/16 et les actions de la So iétéde commerce à 172. Les 
cours d’Anvers des fonds espagnols étant assez fermes, malgré la nou
velle baisse de Paris ces fonds ont été recherchés pei suile de quelques 
achats importants. Les autres foutls étrangers sont restés saus affaires et 
sans variations marquâmes.

Dette active 2 1/2 p. c. .11 5/8 7/8 13/16 7/8, 5 p. c. 99 5/8 15/L6, bil
lots de chance 24 1/2 5/8 11/16 .syndical 4 1/2 p. c. 92 1|2 3/4; société 
de commerce 171 1|2 172 1 [8 172 à 172 1|8; Arduin 26 25 llplfi 15/16 26 
à 1|!6, coupons 24 23 13/1G ; brésiliens 74 1 (8.

Notre personnel enseignant ne lecède en rien à ceux des autres 
universités,-tous les cours, prescrits par la loi sont très-régu
lièrement donnés , et assez régulièrement suivis par les élèves" 
Les professeurs, nous pouvons l’ajouter , font preuve dans 
l’exercice de leurs fondions, d’un zèle et d’un dévouement au- 
dessus de tout éloge.

Le temps est venu, espérons-nous, où l’on rendra à notre 
université la justice qui lui revient, et où 1 esprit de partialité 
hostile, dont quelques pères de famille étaient imbus, fera place 
à des sentimens mieux raisonnés. On finira par se convaincre que 
les études qu’on fait à Liège sont aussi fortes que celles qu’on fuit 
ailleurs, que les jeunes gens, dans leur conduite privée, sont 
tout aussi réglés que ceux qui fréquentent les autres établisse— 
mens d instruction supérieure, et enfin que, sous le rapport des 
doctrines, aucun père de famille ne saurait redouter 1 influence 
de celles qui sont enseignées à notre université.

Nous appelons l’attention de M. le ministre des travaux pu
blies sur les dégradai ions que présentent les pentes du déblai au 
sortir de Louvain. Des éboulemens sont imininens, et si l’on tar
dait à réparer les dégâts, de graves accidens pourraient survenir 
à la suite des pluies d'hiver. Qu’on mette donc à profit les der
niers beaux jours d’automne , afin de ne pas être surpris par la 
mauvaise saison, qui rendrait les réparations très—difficiles.

Nous apprenons que les agens de l’autorité compétente ont 
déjà commencé la tournée d inspection des poids et mesures 
employés par les commerçans. Il est urgent que ceux qui au-... 
raient négligé de soumettre lesdils poids et mesures au contrôle 
du vérificateur s’empressent d’accomplir cette formalité.

Nous apprenons que le premier escadron du 1er. régiment de 
lanciers viendra tenir garnison à Liège, et qu’il partira deMa- 
lines le 28 de ce mois. Il sera caserne aux Ecoliers.

plier

I

On écritde La Haye, le 23 octobre :
La commission chargée de présenter au roi la liste des can

didats à la deuxième chambre des états-généraux a été reçue ce 
midi par S. M., qui a répondu qu elle s'occuperait de suite du 
choix à faire par elle, afin que les travaux intéressants de la 
chambre puissent commencer immédiatement. En conséquence 
M. Van Syvindeien van Rensuma a été nommé président. De
main, la chambre nommera les membres des sections et une 
commission de cinq membres pour la rédaction du projet da- 
dresseen réponse au discours du trône.

— On écrit de La Haye, 24 octobre :
On lit dans le Uandelsblad : Nous apprenons avec certitude 

que le Roi a reconnu le gouvernement de la reine Isabelle II
d’Espagne. , _ ,

— La première Chambre des Elals-generaux a commencé 
avant-hier ses travaux. On a examiné les litres de MM. le ba
ron Chassé et Van der Hoop et, ces titres ayant été trouvés en 
règle, les nouveaux membres ont pris séance.

BELGÎOTJE- — Bruxelles, le 25 octobre.

Le roi est, dit-on, attendu à Bruxelles, de retour deson ex
cursion en Allemagne, pour le samedi 2 novembre.

— S. M. le roi, à qui M. TirelH , réfugié italien , demeurant à 
Liège, a fait hommage de sa traduction italienne de l'Histoire 
de la'révolution belge de M. Nolhomb, vient de lui faire re
mettre, par son secrétaire chargé de la liste civile, une somme 
de trois cens francs.

— Jusqu’ici il ne devait être délivre aux voyageurs des con
vois partant de l'ouest et de l’est, en coïncidence à Mafines avec 
des convois dune autre classe, que des bulletins pour Malines. 
Cette mesure a été révoquée, et i! se distribue maintenant aux 
voyageurs des coupons pour la destination où ils désirent se ren
dre. Toutefois * en cas de retard de l’un des convois en coïnci
dence à la station centrale, il n’est point pour cela accordé de 
con vois spéciaux et les coupons ne sont valables que pour le con
voi suivant.

— Nous apprenons que M. Aerts, notre jeune compatriote, 
si connu parson beau talent sur la flûte, vient d’arriver en notre 
ville, de retour de son voyage de France et d’Italie. Les ama
teurs de musique espèrent que ce jeune virtuose leur accordera 
quelques-uns de ses moments précieux et les fera jouir d’un 
beau et bon concert. Puisse leur vœu se réaliser.

LIÈGE, LE 26 OCTOBRE-
ELECTIONS.

Fidèles aux principes que nous avons exposés, et guidés par 
cet esprit d’ordre et de modération qui nous ont toujours diri
gés, dans les différentes luttes électorales auxquelles nous avons 
pris part, nous présentons'''avec confiance aux électeurs, la liste 
des candidats suivans, qui ont déjà obtenu, dans plusieurs réu
nions préparatoires, un nombre imposant de suffrages hono
rables.

Ce que nous avons recherché avant tout, c’est de faire triom- 
autant que possible, les opinions modérées, quelle que 

soit leur nuance, persuadés que y dans tous, les rangs et dans 
toutes les conditions, se trouvent des hommes recommandables 
et aptes à bien administrer les intérêts de la commune.

Un point essentiel , et que nous n’avons pas perdu de 
vue non plus, dans le choix dés candidats sur lesquels nous ap
pelons (’attention des électeurs, c’est la nécessité d’apporter une 
économie sévère dans la disposition et l’application des deniers 
de la commune , de réduire les dépenses, de modifier le tarif 
des taxes, et de combler le déficit qiiiexisté aujourd’hui dans la 
caisse communale, sans qu’on ait besoin de recourir à de nou
velles charges.

L’administration actuelle a laissé beaucoup à désirer. Elle n’a 
pas réalisé toutes les améliorations qu’on était en droit d’attendre 
d’elle. Entraînée, même avec des intentions louables , dans des 
dépenses excessives, elle a obéré la ville,» sans utilité réelle; 
presque tous les grands travaux qu’elle a projetés ou entrepris, 
ont avorté , et plus d’une fois éile s’est gravement trompée dans 
l’emploi des moyens adoptés pour parvenir à l’exécution de ses 
plans. Elle a voulu faire trop et trop vite, et elle n’a pas tou
jours consulté ses forces et les ressources de la ville.

Il nous parait donc qu’il est Indispensable d’introduire, dans 
le conseil , quelques élémens nouveaux, de la renforcer par 
l’adjonction d’hommes honorables qui ont pris l’engagement for
mel d être économes, prévoyans. et d’améliorer, autant que 
possible, notre situation financière. Comme nous avons cru 
trouver, dans les candidats que nous présentons, touLes les ga
ranties qu’on peut exiger, sous:ce rapport, nous les recomman
dons vivement aux suffrages deS électeurs , sans vouloir toutefois 
leur imposer nos choix.

Voici donc, par ordre alphabétique,la lisle de nos candidats:
Bertrand (Régnier), avoué en Ire. instance.
Capitaine, conseiller sortant.
Constant, id.
Dandrtmo'nt-Demet. •:
De Longrée-Verdbois, avocat.
Dcspa , conseiller sortant.
Delirier. échévin.
Dewandre, avocat.
Dognée-Devillérs, id;
Hanquet, conseiller sortant.
Hurault, docteur en médecine.
Pirlot-Terwagne.
RenOz, notaire.
On se convaincra, en consultant cette lisle, que nous n’avons 

nullement obéi, en l’adoptant, à des considérations exclusives 
et intolérantes, et que nous avons su rendrejusliee aux hommes 
modérés de tous les partis ; on verra encore que nous n’avons 
oublié, dans notre liste, aucune profession libérale. Elle se 
compose d’industriels, de négocians, de propriétaires, de juris
consultes, et d’un docteur en médecine. Tous les intérêts y sont 
donc représentés sur une échelle aussi large que le permet le 
nombre des conseillers à élire.

Enfin, aucun quartier de la ville n’a été frappé, d’exclusion. 
Chacun d’eux y compte des représenlans. C’était justice. Pour 
faire prévaloir les intérêts généraux de la commune, il fallait 
nécessairement que les intérêts de chaque quartier pussent 
être convenablement défendus.

C’estaux électeurs maintenant à faire le reste et à remplir aussi 
consciencieusement leurs devoirs que nous avons cru remplir 
les nôtres en facilitant leur tache par la présentation de candi
dats qui tous ont des titres réels à leur estime. Nous n’avons 
qu’un seul but, qu’un seul désir : c’est de contribuer, autant 
qu’il est en nous,àjla prospérité delà ville par le choix judicieux 
d’hommes sincèrement dévoués à ses intérêts et prêts à les dé
fendre dans toutes les occasions.

Par ordonnance de M. le premier président delà cour d’appel 
de Liège, en daté dû 16 octobre 1859, le sieur Reul, huissier 
près le tribunal de première instance de Liège , a été nommé 
syndic des huissiers de l’arrondissement de Liège pour l’année 
judiciaire de 1859 à 1840.

On écritde Routers, 22 octobre :
C’est la pleine saison des dérniers approvisionnemens de 

beurre ; les marchés tendent encore à la hausse. Les marchands 
étrangers commencent à fréquenter le marché de Roulers. La 
prix moyen a été cette fois de 20 sous le kilog.

Les mercuriales offriront probablement une baisse cette se
maine. ARouiersIe prix desgrainsaflcehi sensiblement.jLes'gens 
de la campagne assurent que, malgré les belles apparences de la 
moisson , le produit de la récolte est peu au-dessus de la moyen
ne. lis croient que les orages survenus pendant la floraison des 
blés.ont rendu les apparences trompeuses.

La récolte des pommes-de-terres rassure un peu les gens de la 
campagne. Elle est fort satisfaisante en général, les terrains hu
mides seuls donnent un résultat médiocre.

— On écrit de Diest, le 24 octobre :
M. le général baron Hurel, chef de l'état-major-général de 

l’armée, est arrivé cet après-diné en celte ville. Il a visité les 
travaux de fortifications avec le major du génie De Lannoy. Il 
part demain pour le camp et repassera par Diest pour retourner 
à Bruxelles.

VILLE DE LIEGE.—Elections communales. 
Le collége des bourgmestre et échevins rappelle à IV les

électeurs que c’est le Mardi 29 de Ce mois, à dix heures du 
malin , qu il sera procédé à l’élection de treize conseillers com
munaux en remplacement des membres dont les fonctions expi
reront le 1er. janvier 1840. ( Ges membres sont rééligibles eu 
vertu de l’article 54 de la loi.)

Messieurs les électeurs sont en conséquence invités à se ren
dre dans leurs sections respectives au jour et heure ci-dessus 
indiqués.

Les bureaux sont divisés en cinq seclions, dont la première 
composée des électeurs du quartier du Sud inscrits sous la lettre 
A inclus J, se réunira à l’Hôtel—de—Ville [bureau principal.) /

La seconde comprend les électeurs du meine quartier à parti» 
delà lettre K jusqu’à la fin de la liste. Elle siégera à l’Université.

La 5mo., électeurs du quartier de l’Ouest, à l’ancienne église 
de Sle-Ursule. . .

La 4me., électeurs du quartier du Nord, à la salle dite Halle 
des Drapiers.

La 5me., électeurs du quartier de l’Est, au local de l’école 
communale au ci devant Couvent des Réeollels.

A riïôlel-de-Ville, le 25 octobre 1859.
Le bourgmestre, J. J. Tilman.

Par le collège, le secrétaire. Demany-

ÂMÔMieS.
A l’occasion de la fête à XHOVEMONT, BAL dimanche et 

lundi 27 et 28 courant, chez ANDRE THONARD. __
DIMANCHE 27 courant, ON JETTERA UNE ROUE d’OlES, 

chez la veuve BARBIER , rue Grand-Joukeux , à Fragu » 
n. 919. 

DIMANCHE ET LUNDI, on JETTERA DES ROUES DE

Nous apprenons, avec la plus vive satisfaction, qu’un grand 
nombre d’élèves se font inscrire journellement à notre univer
sité Le chiffre des inscriptions, parmi lesquelles on compte 
beaucoup de nouvelles, est de 250, et tout porte à croire 
qu'il atteindra le nombre de 300 avant la fin de l’année.

Nous n’avons jamais désespéré de l’avenir de notre université. 
Nous avons toujours pensé qu’elle soutiendrait la concurrence 
avec avantage , et que les élèves ne lui feraient point défaut. 
Nous sommes heureux de Voir aujourd’hui nos prévisions se 
réaliser en partiq. Pourquoi d’ailleurs en serait-il autrement ?

DINDONS, chez DEBEUR, faubourg St.-Gdles.
, On a PERDU un fort CHIEN NOIfl avec tjjj*. 
^taches jaunes sur la tête, la gueule assez lom 

la queue coupée. Récompense à qui le ram 
■ faubourg Vivegnis, N. 270. 

On A PERDU une BOURSE EN PERLE contenant environ
35 frs. , depuis le faubourg St-Laurent en descendant le ., 
sur la Fontaine et se dirigeant sur DHôtel-de-Ville pa' ^ [a 
de la Sauvenière. La personne qui l’a trouvée est pi , 
remettre chez M. ALBERT, pharmacien, rue Souveiain-r 
le contenu sera la RECOMPENSE. ______ ——■

ON DEMANDE UN BON COMPOSITEUR TYPOGRAPHE-

S’adresser au bureau de cette feuille.
Un PROFESSEUR , établi rue Chaussée-des-Prés

donne , en ville et chez lui, des Leçons de Ealin yfle . On 
de Calcul, de Tenue des Livres, de Dessin et düc 
y reçoit des pensionnaires. ______
»i**»- ■- ' ...... ..i m '

Huîtres anglaises et Saumons frais et fumés,ci«2 

DRIEN fils.



res personnes qui ont des CHEVRES à faire saillir peuvent 
s'adresse r rue de la Chaîne, devant St-Thomas, N, 30, à Liège.

''TvUNDRE ou a LOUER, en une seule ou en deux par, 
.... UNE MAISON avec JARDIN. S'adresser rue Agimont,

_______________________________________________
A LOUER pour le 25 DECEMBRE prochain, une MAISON, 

n„ 7J8. faub. Hocheporte. S’adresser n° 781 même rue.

Une DEMOISELLE Allemande, parlant bien le français, dé- 
•re se placer en qualité de FILLE DE BOUTIQUE, dans une 

Raison de commerce d’épicerie. S adresser rue Verdbois,n. 360.

Etude de M. Louis DE JJ ER, légiste, rue Fond St-Servais,

h VENDRE de gré-'a-gré une bonne MAISON propre au 
commerce, située à Liège, rue Potiérue, n° 747 , pour en avoir 
immédiatement la jouissance. '
"TloÄ actuellement une jolie maison de
COMMERCE, avantageusement connue et entièrement rafraî
chie, située rue Vinave-dlle, n° 615-6 nouveau. S’adresser 
même rue, n° 606-24.

Vis-à-vis l’cglise St-Gilles -, QUARTIER avec la jouissance 
d’un jardin, à LOUER de suite à un prix avantageux. S’adresser 
au bureau de celte feuille. ■ *

seront très-bien chauffées, et sans augmentation de prix, tout 
l’hiver.

Les personnes qui désireront prendre des QUARTIERS 
d’HIVER , sont prévenues qu'ils s’en trouvent de très-com
mode audit hôtel, il y a écuries et remise.

A LOUER
UNE

GRANDE ET BELLE MAISON , CONSTRUITE A NEUF,
Sise à la station du chemin de fer, à Waremme, pouvant 

servir d’Hôtellerie ou de Café.
S’adresser aü notaire HOÜSSA, ou à M.LOUIS, proprié

taire à Grandaxhe.

A VENDRE une petite MAISON avec JARDIN de 13 
à 14 ares, située en lieu dit Fond des Pietresses, com
mune de Jupille.

S’adressera M. J. H. DEMONCEAU, place Saint-Denis , à 
liège.

A VENDRE ou à LOUER une belle et grande MAISON, 
ci-devant occupée par le sieur Beck-Steins, située rue de la 
Régence, à Liégé.

S’adresser au bureau delà Banque Liégeoise, place St-Denis, 
de 8 à 1 heure.

Vente de Bois.
LE JEUDI 7 NOVEMBRE 1839, à 10 heures du matin,
M'VARLET, notaire à Soumagne, VENDRA en hausse pu

blique, environ 70 MARCHÉS DE PEUPLIERS DE CANADA 
et AUTRES ARBRES au nombre desquels se trouvent quatre 
beaux chênes et plusieurs frênes, croissants dans les propriétés 
de M. Alex. Dcry, situées à Soumagne, en lieu dit Werihet, 
occupées par les sieurs Ledent et Monseùr.

La vente se fera aux pieds des arbres.
Les amateurs sont priés de se réunir chez le fermier Ledent.

«a- MARDI, 5 Novembre 1859, à 2 heures précises de rc- 
jfè'U la SOCIÉTÉ «CHARBONNIÈRE DE GOSSON ET LA- 
LASSE exposera en VENTE aux enchères,publiques, en l’étude 
etPai’ le ministère de M” PAQUE, notaire, rue Souverain-Pont,

«ne terre à labour
?e 109 ares, située en lieu dit Chantraine, commune de Grâce- 
fflonlegnée, tenant à M. Moltarl et au chemin.
. Aux conditions que l’on peut voir en I élude dudit notaire ou 
„"cel!e de M. Louis DEJAER, légiste, rue Fond St.-Servais , 
ü aLiége, dépositaire des titres de propriété.

COURS DE SOLFÈGE
(MUSIQUE.)

Si. Etienne SOUBRE,
Professeur-adjoint au Conservatoire Royal,

OUVRIRA LE 5 NOVEMBRE PROCHAIN ,

Reclasse de solfège
, es leçons se donneront les Mardi , Jeudi et Samedi de 6 à 7 
bZ? du *0,V,.dans une des salles de l'Institution de MM. 

et Malchair, place St.-Jean.
la nLdurée du cours sera de six mois et comprendra l’étude de 

r euiière partie des solfèges de Garaude.
EnivA.?®.11^ s’inscrire dès-à-présent chez M. SOUBRE, rue de

T, ' ® n. 3.
rétribution trimestrielle est fixéeà20fr. payables d’avance

VENTE
PAR

autorité de just
bMhn aüna ,ieu ,e 50 Courant, sur Avroi, n»613, di 
acai“’ eile consiste en secrétaire, table de nuit c 
dechl ’-8a.l’derobe en chêne’ table ronde à couliss 
taille èfTZ deÈalon ilranches et pavés en marbre 

autres objets. —Au comptant.

I Les syndics à la faillite d’Elisabeth SOMMER, invitent les 
CRÉANCIERS mis en demeure , à comparaître le 5 novembre 
prochain, 9 heures du matin, au local des audiences du tri
bunal de commerce , à Liège, pour faire procéder à la vé
rification de leurs créances.

Ceux qui n’out pas remis leurs titres de créance, sont in
vités à les remettre huit jours au moins avant celui fixé pour la
vérification.

Liège, le 7 octobre 1S59.

A SURENCHERIR'
D’UN 20°,

Jusqu’inclus le 51 DE CE MOIS à midi, en l’étude du notaire 
PAQUE, à Liège,

UNE MAISON,
très-spacieuse et solide, y située, rue sur Meuse-à-l’Eau, n. 20- 
944, formant deux corps de bâlimens entre les rues de la Botte 
et de la Rose et dont le bas comprend deux grands magasins , 
bureau, salle, cuisine, lavoir avec deux pompes et écurie ,

ADJUGÉE A 25,000 FRANCS.

MERCREDI, 50 OCTOBRE 1859 , a midi précis,
et

LE LENDEMAIN, a neuf heures,

Dans le chantier du sieur L. DELVAUX, sur Avroy, ON 
VENDRA UNE ’

QUANTITÉ PLUS CONSIDÉRA BLES
DE

SAVOIR :
Une très-grande et très-belle partie de planches , quartiers, 

barreaux et feuillets de chêne de toute longueur, jusqu’à 20 
pieds, dont la majeure partie est fort sèche, propre à em
ployer de suite ; une quantité extraordinaire de vvères , ler- 
ràses et posselets, de planches, quartiers, barreaux et hor- 
rons de hêtre, et de planches et lattes de bois blancs; une 
grande partie de beaux horrons de chêne , de sapins du nord, 
de bouleau et de frêne, de 1 1 (2-2-5 pouces, propres au char- 

i ronage ; une très-grande quantité de belles planches de sa
pins du nord; belies jantes et douves; etc., etc.

ARGENT COMPTANT.

VENTE PAR LICITATION
DE

Capitaux et Rentes.
MERCREDI 30 OCTOBRE 1839, à dix heures du matin,

LE NOTAIRE PARMENTIER ,
ADÛIUGË'R a PUBLIQUEISëNT

en son étude, , place du Théâtre, à Liège', SANS RESERVE DE

1° 650 francs de RENTE privilégiée ; au capital de 13,000 fr. 
due par la veuve de Pierre Rosà el ses enfans, de Liège.

2” 170 francs 18 centimes de RENTE au capital de 4,862 fr. 
29 centimes, due par MM. Dogradv de Horion et sœurs.

3“ 129 francs 67 centimes de-RENTE privilégiée , au capital 
de 5,241 francs 75 centimes due par le sieur J. J. Nizel de 
Limbourg.

S adresser audit notaire PARMENTIER , dépositaire des 
titres.

A fSKBlÉl
POUR EN JOUIR TOUT DE SUITE,

UNE

Belle Maison Meuve,
A PORTE COCHÈRE,

très solidement bâtie et fraîchement décorée, située rue Lamelle, 
près de 1 Eglise de Sl-Jean-en-Ue, à Liège, consistant : en sa
lons, place à manger, cabinet, office, lavoir citerne et caves des
sous; 2 salons et 2 cabinets au 1er. étage, 4 pièces au second et 
grenier au-dessus. Chacune des pièces du rez-de-chaussée et 
des étages est garnie d’une cheminée en marbre. Une grande 
cour derrière, au fond de laquelle il se trouve une écurie pour 
3 chevaux et une remise pour trois voitures avec chambres de 
domestiques et grenier à foin au-dessus.

Et une MAISON joignant à la précédente , pouvant, par sa 
construction, y être réunie à peu de frais, consistant en 2 pièces 
aux rez-de-chaussée, cave et office dessous, 4 pièces aux étages 
et grenier au-dessus.

S’adresser pour voir ces immeubles à la maison n. 9 , rue du 
Pot-d’Or, et pour connaître les prix et conditions au notaire 
BIAR, place St-Paul, n. 62, à Liège.

VIANDE. — BIÈRE. — VINAIGRE.

Mercredi 27 Novembre 1859, à 3 heures précises de relevée,
LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DES
HOSPICES CIVILS DE LIÈGE,

Mettra en adjudication publique au rabais, par voie de sou
mission, puis de vive voix et à l’extinction des feux, à la salle de 
ses séances, la Fourniture des objets suivans nécessaires à ses 
établissemens pendant l’année 1840:

1° La viande en un seul lot.
2° La bière idem.
3° Le vinaigre idem.
Les soumissions devront être remises au plus tard le jour de 

l’adjudication avant midi, au secrétariat de ladite commission , 
où l’on peut prendre inspection du cahier des charges, tous les 
jours de 9 à 3 heures.

Le soumissionnaire du vinaigre devra joindre à sa soumission, 
un litre de vinaigre pour échantillon.

Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir.

PROGRAMME
DU

CONCERT qui sera donné au Théâtre Royal, le 28 octobre.

lro PARTIE.
1. Ouverture de l’Ambassadrice.
2. Souvenir d’Anna Bolena, fantaisie pour le piano, compo

sée et exécutée par Mme. Benoit Fauconnier.
3. Air de Buondelmonte, de Donizetti, chanté par Mme. 

Fauconnier.
4. Grande fantaisie pour la harpe sur des thèmes écossais, 

composée et exécutée par M. Félix Godefroid.
2° PARTIE.

1. Variations brillantes pour le piano sur un thème de Bel
lini, composées et exécutées par M,ne. B. Fauconnier

2. Romances nouvelles clianlées par Mme. Fauconnier.
3. Introduction et variations, sur la romance de l’Eclaird’Ha- 

levy, composées et exécutées par M. Félix Godefroid.
4. Grand air chanté par Mme. Fauconnier.

Petit Coke à Vendre.
Le receveur des domaines est chargé de VENDRE de gré-à- 

gré la quantité d’environ 500 hectolitres de PETIT COKE pro
venant de l'exploitation du chemin de fer, et déposée à la sta
tion d’Ans.

Les personnes qui voudraient l’acheter, soit en totalité, soit 
en partie, sont invitées à remeltre dans ta huitaine leurs sou
missions cachetées au bureau dudit receveur , en Potiérue nu
méro 751.

Liège , le 25 octobre 1859. ■

VEITE
DE

TROIS MAISONS
SITUÉES A LIÈGE ,

SANS RÉSERVE BE SURENCHÈRE.

LUNDI 4 NOVEMBRE 1859 , à 2 heures de relevée,
Il sera procède,

En l’étude de M' LAMBINON , notaire à Liège, à la vente 
aux enchères publiques :

1. cl’mie Maison,
cotée 258, avec un petit jardin derrière située sur les Fossés au 
commencement du faubourg Vivègnis, à Liège, joignant à MM. 
Levieux cl Houtain.

SI. d’uiiè autre Maison,
portant le n. 422, située en Pourceau rue, à Liège, joignant du 
levant et du midi à M. Vandensteen de Jeliay, du couchant à 
Mme. Beckers née Deponlhiere.

3. «Finie antre liaison,
cotée 272, avec une petite cour située à Liège, rue de la Chaîne, 
lenailt à M. Palante.

S adresser audit M' LAMBINON , dépositaire des litres ce 
propriété qui offrent toutes les garanties désirables.

VENTE
D’UNE BELLE ET

VASTE PROPRIÉTÉ,
FAUBOURG D’AVROY.

LE 8 NOVEMBRE, à 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ,

par le ministère de Me RENOZ, notaire à Liège , devant mon
sieur le juge-de-paix des quartiers du Nord et de l’Est, en son 
bureau rue Neuve derrière-le-Palais «

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DU
COUVENT DES EX—CELFSTINES ,

situé à Liège, faubourg d’Avroy, dépendant de la succession de 
feu monsieur Laurent A. J. Rodberg.

Cette belle et grande propriété se compose de vastes bâlimens, 
une saline, de grands jardins, le tout d’une contenance de 2 
hectares environ, par sa situation au bord de la Meuse et à 
quelques pas de la station du chemin de fer, elle convient à tout 
établissement industriel , elle longe sur toute son étendue la 
rue Jonckeu et se couvrira nécessairement par la suite d’habi
tations.

Elle sera divisée de la manière suivante :
Le premier lot comprendra la saline, les bâtimens où elle ex

ploite , les machines qui servent à la fabrication et tous les us
tensiles nécessaires à cette exploitation, la grande cour d'entrée 
une autre grande cour derrière.

2me. lot L’ancien couvent des Céleslines et une portion de 
4451 mètres carrés de jardin, situés derrière ce couvent.

5me. lot. Un vaste terrain longeant la rue Jouckeu et une 
nouvelle rue que les héritiers de monsieur Rodberg abandon
nent à la ville, ce lot confient 2550 mètres.

4me lot. Un vaste TERRAIN longeant la nouvelle rue sur 
toute son étendue et la rue Jonckeu sur une largeur de 43 mè
tres 70 centimètres. Ce lot contient 5370 mètres.

5rne. lot. Une MAISON située à Liège, faubourr d’Avrov 
N ° 635. 3 \

6me. lot. Une MAISON située même rue, N° 637.
7me. lot. Uns MAISON située môme rue, N° 638.
S'adresser pour les conditions de celte vente à Mc RENOZ »

notaire, dépositaire du plan de la dite propriété.



LI POtfTIOIîE.

VBHLTE
D UNE BELLE

contenant. 50 ares 10

Maison de Campagne,
DE

DEUX FERMES,
ET DE

PLUSIEURS PIÈCES BS TER a B ST PRAIRIES •
SITUÉES $UR LES COMMUNES

DE RETINNE, AYENEUX, FLÉRON, OLNE et AUBEL.

Le 11 Novembre 1859,2heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ ,

Par le ministère de M° RENOZ, notaire à Liège, devant M. 
le juge-de-paix des quartiers du Nord et de l'Est de ladite ville , 
en son bureau rue Neuve derrière le Palais,

A LA ¥ SK TE AUX ENCHÈRES

DES IMMEUBLES,
CI-APRÈS DÉSIGNÉS,

Dépendant de la succession de feu M. L. A. J. Rodberg.
1er. lot.

1° Une belle MAISON DE MAITRE et une FERME composée 
de vastes bâtimens d’exploitation en très-lion état, situées com
mune de Relinne, sur la route de Liège à Aix-la-Chapelle, oc
cupées, ta maison de maître par M. Delcour, et la ferme par M.
Magnée.

2. Un JARDIN contenant 8 ares 85 centiares, n° 167 du ca
dastre.

5, Eue PRAIRIE contenant 10 ares 96 centiares, n° 165.
4. Une BELLE PRAIRIE, contenant 25 ares 54 centiares, 

n° 168.
Le tout longeant la route de Liège à Aix-la-Chapelle.

2me. loi.
1° Une PRAIRIE contenant 58 ares 40 eenliares, n° 11 du 

cadastre d’Ayencux.
2. Un JARDIN contenant 8 ares 50 centiares, n” 12.
5. Une PRAIRIE contenant 29 ares 50 centiares, n° 15.
4. Une PRAIRIE contenant 15 ares 97 centiaires, n° 14.
5 Une PRAIRIE contenant 47 ares 07 centiares, n° 15.
Les biens compris dans ce lot sont situés commune dAyeneux 

et forment ta séparation de cette cominuneaveccellede Relinne, 
ils ne font qu’un ensemble avec le premier lotet sont exploités 
par le sieur Magnée.

Les premier et second lots seront d’abord vendus séparément 
et réunis ensuite en un seul lot.

ome. lot.
Une PRAIRJE située en partie sur la commune de Retinne et 

partie sur la commune de Fléron, contenant un hectare 50 ares 
52 centiares, en lieu dit Pré Maghin ,longeant la route de Liège 
à Aix-la-Chapelle et portant sur la commune de Retinne le nu
méro 199 du cadastre et sur celle de Fléron le n°540.

4me lot.
Une PIÈCE de TERRE, située commune de Relinne, joignant 

la prairie ci-dessus désignée , en lieu dit Fond de Bovy, conte
nant 59 ares 84 centiares et portant le n° 204 du cadastre.

5me. lot.
Une PIECE de TERPJE située commune de Fléron, joignant

7. Une PRAIRIE il. 119 du cadastre, 
centiares*

Le tout ne formant qu’un ensemble.
8. Un PRE a. 106 du cadastre, contenant 29 ares 11 cent.
9. Un PRE n. 104 du cadastre, contenant 48 ares 54 cent. 
Celle ferme est exploitée par le sieur Servais Colson dit No-

Ihomb.
7ine. lot.

Une PRAIRIE située même commune n. 91 du cadastre, 
conlenant57 ares 86 centiares.

8ine. lot.
Une PRAIRIE même commune n. 158 et 159 du cadastre, 

contenant 67 ares 80 centiares.
9me. lot.

Une PRAIRIE même commune n. 144 du cadastre, conte
nant 45 ares 50 centiares.

lOme. lot.

Ledit procès-verbal de saisie a été transcrit littéralement 
bureau dus hypothèques, établi à Liège, le dix-huit avril 3-! 
huit cent trente-neuf, ei au greffe du tribunal civil de iireiui?. 
instance, séant à Liège , le 1er. mai suivant. I“le

La première publication on lecture du cahier des chai-o 
pour parvenir à la vente forcée desdits imineublis est IRée68* 
aura lieu à l’audience publique des criées dudit tribunal civil g1 
première instance, séant à Liège , au palais de juqice, le de, 
juillet mil huit cent trente-neuf, à neuf heines et demie g 
matin. u

ill0 Jean-DenisGoyens, avoué, demeurant rue Basse-Sauvp 
nière, n° 802-15, à Liège, y patenté pour 1839, art. 627 est 
constitué et occupe sur ladite saisie pour ledit saisissant,qui élit 
domicile en ladite demeure dudit avoué. 5 c

(Signé) Goyens, avoué.
Je soussigné commis-greffier au tribunal civil Je première 

instance, séant à Liège, certifie que confoimémenl à l’article’ 
fiSÓ dn rinde rte. nrneéilnre civile . nareil extrait « ai a „ •Une PRAIRIE située commune de Retinne n. 222 et 226 du 1 682 du Code de procédure civile , pareil extrait a été cejour-

cadaslre, contenant 64 ares 08 centiares, la portion n. 226 n est 
séparée du 4me. loi que par un ruisseau qui forme la limite des 
communes d Ayeneux et de Relinne.

lime. lot.
Un PRÉ situé sur les communes d’Ayeneux et de Retinne , 

portant sur Retinne le n. 221 du cadastre, et sur Ayeneux le 
n. 145, ne formant qu'un ensemble et contenant sur Retinne 
25 ares 94 centiares, sur Ayeneux 10 ares 79 centiares.

12me. lot.
COMMUNE DOLNE.

Un PRÉ commune dülne, contenant 42 ares 75 centiares , 
portant le n. 327 du cadastre , joignant au chemin de Holeux.

15me. lot.
Une PIEGE DE TERRE commune d’Olne, contenant 1 hec

tare 50 ares90 centiares, portant le n. 529 du cadastre et joi
gnant le pré ci-dessus désigné.

Les 6me. inclus 13me. lots sont exploités par le sieur Servais 
Colson.

14me. lot.
COMMUNE D AUBEE.

Une PRAIRIE située commune d’Aubel, en lieu dit Hais- 
Ireux, portant le n. 409 du cadastre , et contenant 87 ares 20 
centiares.

S'adresser pour les conditions de celte vente à M° RENOZ , 
notaire, rue du Pot dOr, dépositaire des titres et du plan des 
propriétés à vendre.

J1 VtiftTDRE
PAR

dlnii inséré au tableau à ce destiné. — Fait à Liège, le trois 
mai mil huit cent trente-neuf. (Signé) Renardy.

Enregistré à Liège, le trois mai 1800 trente-neuf, folio 1â 
case 3. reçu pour enregistrement trois francs 40 centimes, pour 
rédaction un franc 35 centimes; total avec les additionnels six 
francs quinze centimes. Le receveur (Signé) De Harlez.

Goyens, avoué.
Après les- trois publications du cahier des charges, l’adjudi

cation préparaloirea été faite I ' vingt-deux octobre 1800 trente- 
neuf, et l’ADJUDICATION DÉFINITIVE est fixée et aura lieu 
à l’audience publique des criées du dit.tribunal eivil de 1" jns_ 
lanceséaiit à Liège, le TRENTE-UN DECEMBRE mil huit cent 
trente-neuf, à neuf heures et demie dn matin, sur là mise à 
prix de quatre mille francs, montant de l'adjudication prépara
toire. Goyens, avoué

Expropriation Forcée,
Une maison enseignée du Café du Grand-Soleil, avec petit 

bâtiment, fournil, cour et un jardin entouré de hayes et mur , 
letoul formant un ensemble, situé à Grivegnée, tenant du devant 
à la grande route , derrière à Boulanger , du côté de Liège à Vi- 
gnoul, du côté de Chènée à la veuve Thomsin, est occupé et ex
ploité par les époux Wery, partie saisie ; celte maison est bâtie 
en pierres de taille, briqnes et couverte en ardoises, sa façade 
extérieure présente au rez-de-chaussée une porte et trois fenê
tres , au premier étage quatre fenêtres et au deuxième étage 
quatre fenêtres; le petit bfjliment etlefonrni! sont construits en 
briques et couverts en tuiles bleues, ils contiennent avec ladite 
maison et cour, une superficie d’environ neuf ares , cinquante- 
huit centiares ; le jardin contient une superficie d'environ sept 
ares , trente centiares.

Ces immeubles sont situés comme i! est dit ci-dessus en la 
i commune de Grivegnée, canton de l’est de la ville de Liège, ar- 

celle comprise sous le quatrième lot, en lieu dit Fond de Bovy, ! rondissemenl judiciaire du tribunal civil de première instance , 
contenant 2 hectares 27 ares 90 centiares et portant le n° 565 du : séant à Liège , et premier arrondissement de la province de ce 
cadastre. nom : ils ont été saisis à la requête de Lambert-Nicolas Motlard,

Les orne,, 4me. et 5me. lots, n’en formant qtTummnsemble, négociant, domicilié à Liège, sur 1. Ferdinand Wery, 2. et sur 
seront d’abord vendus séparément et réunis ensuite en un seul Jeanne Douffet, son épouse, négocians, domiciliés en ladite

1° Une ou deux PARCELLES DE JARDIN, au BE Ab MUR 
contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Grivegnée, en 
dehors de l’octroi de Liège.

On peut y établir avantageusement un Café ou en faire un jar
din d'agrément

2- DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et houblon 
nière, sur Avroy, à portée de la station du chemin de fer et du 
(ardin botannique, ce terrain est propre à y faire des briques

S’adresser place St Denis, n. 657.

BOURSES.
PARIS. LE 24 OCTOBRE

lot; ils sont exploités par le sieur Magnée
6me. lot.

Une FERME située commune dAyeneux, en lieu dit sur 
Hautcux, composée de bâtim.ms d’exploitation et des pièces de 
terre et prairies ci-après-désignées, savoir :

1. Un jardin n. 126 du cadastre .„contenant 2 ares 25 cent.
2. Un autre jardin n. 128 du cadastre, contenant 2 ares 44 

centiares.
3. Une PRAIRIE n. 129 du cadastre, contenant 38 ares.
4. Une PRAIRIE n. 130 du cadastre, contenant 80 ares 50 

centiares.
5. Une PRAIRIE n. 131 du cadastre, contenant 25 ares 05 

centiares

commune de Grivegnée , par procès-verbal du seize avril mil 
huit cent (rente-neuf, enregistré le lendemain, dressé par Ma
thieu-Louis Lemoine , huissier près ledit tribunal civil de pre
mière instance, séant à Liège , y patenté et y demeurant, ledit 
huissier muni d'un pouvoir spécial, à cet effet, suivant acte sous 
seing-privé, en date du 29 mars 1859, enregistré à Liège le len
demain.

Copie entière dudit procès-verbal de saisie a été remise , le 
seize avril mil huit cent trente-neuf et avant son enregistrement 
à M. Hubert Wilmotle, échevin de ladite commune de Grive- 
gnée , lequel a visé l'original. Une deuxième copie entière dudit 
procès-verbal de saisie a aussi été remise le même jour seize du
dit mois d'avril 1859, et avant son enregistrement, à M. Henri

6. Une PIÈCE DE TERRE n. 155 du cadastre, contenant 58 Fressart, greffier de la justice de paix des cantons Nord et Est 
ares 50 centiares. de la ville de Liège, lequel a aussi visé l'original.

3 p. C..................
4 p. c..................
5 p. c..................
Act. de !a Banque.

81 70

110 70
2840

Mutualité. .... 
Act Réunies.. . .
B. c. d’Anvers. . . 
Dette active. . . .
Passive...............
Emp. romain . . .
Naples..................
Empr. port.3 p. c.

29 7|8
7 5|8

103 5|8
103

Oh. delà v. de Par. 
Emp. belge. . . . j 
S;oc. générale. . . 1
B. de Betg. . . . . 1

1240
101 1[2
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AMSTERDAM , LE 24 OCTOBRE.

Dette active. . . . 51 7j8 Espagne. Ardoin. 26 qie
5 |>. c............... . 99 118 D. difF. 1830. . . . —
Billet de chang. . 24 5|8 » » 1835 . . . —
Synd. d’ain. . . . 93 3|8 » » Passive. . 7 3]4

» 3 112 »i» . . 77 1|4 Portugal, E. 5 °|'> —
Soc. de Commerce 172 lj8 Naples. Cert. Fai. } —
Gh. de fer. d’Amst. — Russe. 11.et Cornp. 104
,» de Rotterdam. — » —1829. ! 104
Prusse L. 1832. . — » C. c. Hope, j 97 3|4
Autriche. Métal!. 103 1|2 » Ins. gr. liv. i 67 3j8
Brésil. Emp. . . . 74 1[4 Pologne. L. 300 fl. —

ANVERS. LE 25 OCTOBRE.
Anvers. Delle act. 105 1|4 Prusse. En», à Bert. 123

» Delle diff. 50 1[2 1 Naples. Cerl. Fat. 95 3|8 A
Emp. de 48 milli. 10t 1 El. R. Levée 1832. 101 1|2 A

» de 30 milli. 92 1(2 Cert. à A. 1834. . 100 1|8
Hollande.Del. act. —

Rente rem. — CHANGE.
Autriche. Mélalliq 107 1i4 i
Lois de fl. 250. . . 458 P Amsterd. C. jours pair. A

» 11.250: . . 325 P Id. 2 mois. . A
» fl. 500. . . 820 A Rolterd. C. jours. pair. - A

Polog. Lois fl. 300 122 1|2 P Id. 2 mois * ’ p
. ». H’. 500 135 112 135 Paris. C.jours. 1|8 av. [

Brésil. E. L. 1834. — Id. 2mois 5|8 OiO P- *
Espagne. Ardoin. 25 1[2 ,3[4 A Londres. C. jours. 40| \
Dette pasive 1834. — Id. 2 mois

» différée. . . 8 P Francfort. C.jours i 36 1|8 “
Danemarc. E. Not. 96 P ld. o mois

Dito à L. . . 74 A Bruxelles et Gand. ! 1 [4 0|0

FL fl Mil A GE
DES

DENTS CARIEES,
AVEC LE MINERAL SÙCCEDANUM,

PERTES DE DENTS , REMPLACÉES SANS LIGATURE NI FILS DE METAL.

Monsieur John Mallan chirurgien dentiste. sous la raison j linguée et elle diffère de celle des autres dentistes, parce qu'il 
sociale : Mallan et fils., n° 9, Haffmoon, Street Piccadilly, | considère comme un très-grand inconvénient les ligatures et 
à Londres, et à Bruxelles , 69, Montagne de la Cour , a Thon-! fils de métaj. Sa méthode, en fixant une ou plusieurs dents, 
neur d’annoncer à la noblesse et à la bourgeoisie de Bruxelles f étant basée sur un principe particulier, supporte solidement les 
de Liège et des environs,, qu’à l’occasion de sa seconde visite * dents voisines , tout en évitant la pression sur les gencive^. De

'estBULLETIN DE BOURSE DU 23.
La rente espagnole, en l’absence des cours de Paris et de J,0’1'pP'f oClf. 

un peu relevé aujourd'hui : elle a été négociée de 25 5|8 à 3|4 et r ., , j 
bre el 27 1|4 à 5|8 en novembre. Les primes ont élé assez reene 
courte échéance. __

son invention), ainsi que dans la metnoiie i ome particuliere 8 1); 
qu’il a pour tamponner cl remodeler les Dents gâtées avec sonlébri 
célèbre Minéral Succédanum , qui dans quelques secondes sp|feel 
rendurcit en un émail perlé, sans que le patient éprouve la moin-1 Sco

annuelle dans celle ca pila le, il aura l'avantage de soumettre à * sorte que l’on peut,,sans crainte de douleur présente ou future, 
leur examen divers perfectionnemens très-importans dans la li olUenirtous les allraitsdujeune,,revivifier les facultés de la mas- 
structure et l’arrangement des Dents minérales incorrodibles Lieation etcellesde l'ai ticiilalion dans leur pureté primitive.
'son invention), ainsi que dans la méthode toute particulière J Danslescaslesplusdésespérés, M. J. Mallan raffermit les dents

aidées d une manière tout—à—Fait efficace soit .que,les dé- 
fecluosilés aient élécausées par l'Age , Concrétions de Tartres, 

perlé, sans que te patient éprouve la moin-§ Scorbut ou Affections mercurielles des Gencives, 
dre douleur ou inconvénient. Le caractère particulier de cet I Onpeut.se, procurer son Traité sur les Dents , qu’il va faire 
Email, ainsi que les dents minérales, est f impossibilité de ja-R imprimer en français.
mais pouvoir se corroder ou se décolorer , el lorsqu'elles, sont Mr. MALLAN sera à Liège, tous les Mercredi et Jeudi de 
fixées dans la bouche, soit isolément, soit par rangées, elles |.chaque semaine, chez M. Guinotte , confiseu r-liq noriste , place 
sont sous tous les rapports pareilles aux dents primitivement pla- Si.-Lambert, n° 605. où fqn.pofipra le consulter les mercredis 
cées par la main de la nature. f*de j] à 5 heures et les jeudis de 8 à 3 heures de relevée.

La méthode de M. J. Mallan est en outre spécialement dis-1

Dette active 2 1(2 ! 
Emp. Rotshehikl. I 
Fin couraflt. ... ! 
Emp. de 30 mill. . ' 
Id. de 37 mil. . \ 

Emp de 1832 (4). 1 
Act de la Soc. G. i 
Emp. de, Paris. ....
S'. de Cmnvn. de c. !
B. de Belgique, .
C. de S. el Oise. . ) 
rtaiits-Fourpeaux. ; 
Banque Foncière. \ 
Idem. .......
Flemr. ...... '
Hfoi'nn.................... I
Sclessin, , . .,.,. j 
Soc. Nationale. . 1 
Levant du Flenu.
Ougrée.................. j
Sars-Longseham. i 
Chemin de Fer. . |
Vennes................... j
St-Léonard. . . . j 
Chatéjinëau. . . . i
Verreries.............. |
Betteraves............ i
Verier, de Chart, j 
L'Espérance. . . .

BRUXELLES, LE 25 OCTOBRE. 
54 5|4 Brasseries. . . .

101 Tapis.................
Fer d’Ougrée. .

- 92 3(4 
71 1[4 
95 

735

114 
70 3[4

136
104

127

Mutualité 
S. C. Bruges. . . .
Monceaux............
Act. Réunies.. . .
Borinage........... ..
Houÿoùx. . . . . . 
Papeterie. .... 
Lits de Fer. . , . 
H.-F. Luxembourg
Civile................
Ilerve.............
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B., M. et B,
Asphalt................
Holt. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Mélalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime lin cour. . 
Différée de 1831. 
Idem de 1834. . . 
Passives. . • • • ■ 
Brésil. E. de Roth, 
Borne. E. de 1854.

102

55

25 7|8
281|2 d- 1 et ?

VIENNE, LE 16 OCTOBRE- 
Métalliques 4 p. c., . — Actions de la Banque 1545.
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